












- d'autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à la demande de subvention au titre
du reversement du produit des amendes de police 2020 pour la création de pistes cyclables et
d'aménagements visant à ralentir la circulation automobile sur la RDJ 5.

D2020/011- Demande de subvention - Fonds Départemental de Développement 
(F2D) 2020 - Aménagement du secteur gare 

Le Maire expose que la Ville de Langeais va réaliser des travaux d'aménagement du secteur 

gare, estimés à environ 800 000 €. Ce dossier peut faire l'objet d'un financement départemental 

par le biais du Fonds Départemental de Développement (F2D). 

• Le Conseil Municipal décide par 11 voix contre, 1 abstention et 20 voix pour:
- de solliciter le Conseil Départemental d'Indre-et-Loire par le biais du Fonds Départemental
de Développement (F2D) au meilleur taux pour le financement des travaux d'aménagement du
secteur gare, estimés à environ 800 000 €,
- d'autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à cette demande de financement
départemental par le biais du Fonds Départemental de Développement (F2D).

D2020/012 - Développement du réseau fibre optique - implantation d'un point de 
mutualisation 22 Rue des Chevaliers Macquaux - Convention d'occupation 
temporaire 

Le Maire expose que dans le cadre du développement du réseau fibre optique en Indre-et-Loire, 
la société Val de Loire Fibre, filiale de la société TDF, envisage l'installation d'une armoire 
destinée à recevoir un « point de mutualisation » au 22 Rue des Chevaliers Macquaux, sur la 
parcelle communale cadastrée A 968. 

Le Maire ajoute que le dossier de demande d'implantation porte sur une armoire d'environ 0,6 
m2 de surface encastrée dans le mur existant et une chambre de raccordement d'environ 1 m2 

de surface. 
Le Maire propose d'établir une convention d'occupation temporaire à intervenir entre la 
commune de Langeais et la société Val de Loire Fibre pour une durée de 25 ans à titre gratuit. 

• Le Conseil Municipal décide par 1 abstention et 31 voix pour :
- d'autoriser le Maire à signer la convention de servitude à intervenir entre la commune de
Langeais et la société Val de Loire Fibre pour l'implantation d'une armoire destinée à recevoir
un« point de mutualisation» au 22 Rue des Chevaliers Macquaux, sur la parcelle communale
cadastrée A 968, pour une durée de 25 ans à titre gratuit,
- d'autoriser le Maire à signer tout acte y afférent.

D2020/013 - Cession parcelle BN 1238 - Rue Descartes 

Vu l'avis du domaine sur la valeur vénale en date du 16 septembre 2019, 

Le Maire expose que Monsieur ... et Mme ... résidants 28 Rue Descartes à Langeais 
souhaitent se porter acquéreur de la parcelle BN 1238, issue de la division de la parcelle BN 
57 sis Rue Descartes 37 130 Langeais, d'une superficie de 23 m2, pour un montant de 160 €. 

Le Maire propose de céder la parcelle cadastrée BN 1238, d'une superficie de 23 m2 à 
Monsieur ... et Mme ... pour un montant de 160 €, les frais d'acte étant à la charge de 
Monsieur ... et Mme ... . 
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• Le Conseil Municipal décide par 4 voix contre, 7 abstentions et 21 voix pour :
- de donner un avis favorable à la cession de la parcelle cadastrée BN 1238, d'une superficie 
de 23 m2 à Monsieur ... et Mme ...  pour un montant de 160 €, les frais d'acte étant à la 
charge de Monsieur ... et Mme ... ;
- d'autoriser le Maire à signer tout acte y afférent.

D2020/014 - Acquisition parcelles A 567p A 568p - Les Essards 

Vu l'avis du domaine sur la valeur vénale en date du 21 octobre 2019, 

Le Maire expose que lors de l'aménagement du plateau ralentisseur du bourg des Essards, un 

espace vert a été créée en empiétant sur les parcelles A 567 et A 568 appartenant à Mme, 
Monsieur ... et Monsieur ... , résidant 16, rue des Chevaliers Macquaux - 37130 LANGEAIS. 

Le Maire précise qu'il convient de régulariser l'aménagement de l'espace vert et que les 
propriétaires souhaitent céder l'emprise d'environ 20 m2 sur laquelle la commune a planté 
une haie, correspondant aux parcelles A 567p (lot C) et A 568p (lot A) situées 16, rue des 
Chevaliers Macquaux - 37130 LANGEAIS. 

Le Maire propose d'acquérir les parcelles cadastrées A 567p et A 568p, d'une superficie 
d'environ 20 m2 à Madame.., Monsieur .. et Monsieur .. pour un montant de 165 €, 

conformément à l'évaluation des domaines, les frais d'acte étant à la charge de l'acquéreur. 
Le Maire précise qu'il conviendra, afin de régulariser ce dossier, d'instaurer une servitude de 
passage au bénéfice de M. et Mme  .. sur la parcelle A 578. 

• Le Conseil Municipal décide par 4 absentions et 28 voix pour:
- de donner un avis favorable à/ 'acquisition des parcelles cadastrées A 567p et A 568p, d'une 
superficie d'environ 20 m2 à Madame.., Monsieur .. et Monsieur ..pour un montant de 
165 €, conformément à l'évaluation des domaines, les fi-ais d'acte étant à la charge 
de /'acquéreur;
- d'autoriser le Maire à signer tout acte y afférent.

D2020/015 - Touraine Logement - Vente d'un logement conventionné à l'APL -
8 allée des Tamaris 

Vu l'article L.443-12 du Code de la Construction et de !'Habitation, 

Le Maire expose que, par courrier en date du 28 novembre 2019, Madame le Directeur Général 
de Touraine Logement ESH nous informe de son intention de vendre un logement situé 8 allée 
des Tamaris à Langeais (décision du conseil d'administration de Touraine Logement du 25 avril 
2018). Il sera vendu pour un prix de 102 000 € net vendeur. 
Le Maire précise qu'il convient que le Conseil Municipal émette un avis sur ce projet de cession. 

• Le Conseil lvlunicipal décide par 5 abstentions et 27 voix pour:
- d'émettre un avis favorable sur le projet de vente d'un logement HLlvl situé 8, allée des
Tamaris à 37130 Langeais,
- d'autoriser le Maire à signer tout document y afférent.

D2020/016 - S.I.E.I.L. - Modification des statuts 

Vu les articles L52 l l-20 et L52 l l -5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Comité Syndical du S.I.E.I.L. en date du 14 octobre 2019 approuvant la 
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de définir par convention les conditions de mise en place de cette occupation. 
M. le Maire propose d'établir une convention à intervenir M. et Mme ..  propriétaire de la 
pharmacie du château à Langeais et la commune de Langeais. Cette convention instaure une 
servitude d'ancrage au profit de la commune de Langeais en vue de permettre à cette 
dernière d'implanter à titre gratuit un dispositif de vidéosurveillance sur le bâtiment situé 12 rue 
Pierre de Ronsard.

• Le Conseil Municipal décide par 6 voix contre, 4 abstentions et 22 voix pour :
- d'autoriser M le Maire à signer la convention de servitude à intervenir entre M et Mme , 
Propriétaire de la pharmacie du Château situé 12 rue Pierre de Ronsard à Langeais et la ville 
de Langeais,
- d'autoriser le Maire à signer tout acte y afférent.

D2020/019 - Elections municipales des 15 et 22 mars 2020 - Convention avec la 
Préfecture d'Indre-et-Loire relative à la mise sous pli des documents de 
propagande électorale 

Le Maire expose qu'à l'occasion des prochaines élections municipales, la Préfecture d'Indre
et-Loire confie à la Ville de Langeais, chef-lieu de canton, l'envoi et la distribution de la 
propagande électorale (travaux de mise sous pli et de colisage des bulletins de vote destinés aux 
bureaux de vote). 

Le Maire précise qu'il convient de signer une convention relative à la mise sous pli des 
documents de propagande pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020, à intervenir 
entre la Préfecture d'Indre-et-Loire et la commune de Langeais. 

• Le Conseil Municipal décide par 3 abstentions et 29 voix pour :
- d'approuver la convention relative à la mise sous pli des documents de propagande pour les
élections municipales de 15 au 22 mars 2020 à intervenir entre la Préfecture d'Indre-et-Loire
et la ville de Langeais,
- d'autoriser le Maire à signer la convention et tout acte y afférent.

D2020/020- Organisation de la semaine scolaire à la rentrée 2019/2020 

Depuis la rentrée scolaire 2013/2014 tous les élèves sont soumis aux nouveaux rythmes 
scolaires avec des heures d'enseignement hebdomadaires organisées sur 9 demi-journées. Le 
décret 11°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine 
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires permet au Directeur Académique des 
Services de l'Education Nationale, sur proposition cOitjointe d'une commune et des conseils 
d'école d'autoriser des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire ayant pour effet de 
répartir les heures d'enseignements hebdomadaires sur 8 demi-journées réparties sur 4 jours. 

Le Maire indique qu'il convient, afin de bénéficier de la dérogation prévue par le décret, de 
solliciter l'avis du Conseil Municipal ainsi que celui des conseils d'écoles maternelle et 
primaire et de transmettre la demande de dérogation au Directeur d'Académie des Services de 
l'Education Nationale (DASEN) pour instruction. 

Le Maire précise que le conseil d'école élémentaire se réunira le 10 février 2020 et le conseil 
d'école maternelle se réunira le 13 février 2020. 
Le Maire ajoute que cette organisation sera définitivement actée à réception de la validation du 
DASEN. 

• Le Conseil Municipal décide par 2 voix contre, 2 abstentions et 28 voix pour:
- de solliciter la dérogation à l'organisation de la semaine scolaire comme suit

Lundi, mardi, jeudi, vendredi: 9h00 -12h00 / 13h30 -16h30
- cl 'autoriser le Maire à signer tout document y afférent.
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